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2. Définition des catégories de la population1

INTRODUCTION

1. Liste des tableaux figurant dans ce fascicule

Tableau 1 - Population des arrondissements

Tableau 2 - Population des cantons et métropoles

Pour plus de précisions, il est possible de consulter le texte du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 sur le site internet insee.fr à
la rubrique Recensement de la population.

1

Le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 fixe les catégories de population et leur composition.

La  population  municipale  comprend  les  personnes  ayant  leur  résidence  habituelle  sur  le  territoire  de  la
commune,  dans  un  logement  ou  une  communauté,  les  personnes  détenues  dans  les  établissements
pénitentiaires de la commune, les personnes sans abri recensées sur le territoire de la commune et les personnes
résidant habituellement dans une habitation mobile recensées sur le territoire de la commune.

La population comptée à part  comprend certaines personnes dont  la  résidence habituelle  est  dans une autre
commune mais qui  ont  conservé une résidence sur  le  territoire  de la  commune :

La population totale est la somme de la population municipale et de la population comptée à part.

les personnes mineures dont la résidence familiale est dans une autre commune mais qui résident, du
fait  de leurs études, dans la commune ;

les  personnes  ayant  une  résidence  familiale  sur  le  territoire  de  la  commune  et  résidant  dans  une
communauté  d'une  autre  commune  ;  la  communauté  faisant  partie  de  la  liste  suivante  :

les personnes majeures âgées de moins de 25 ans ayant leur résidence familiale sur le territoire de la
commune et qui résident dans une autre commune pour leurs études ;

services de moyen ou de long séjour des établissements publics ou privés de santé, établissements
sociaux de moyen ou de long séjour, maisons de retraite, foyers et résidences sociales ;
communautés religieuses ;
casernes ou établissements militaires ;

Tableau 3 - Population des communes, classées par ordre alphabétique
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Les définitions des nouvelles populations de référence ont évolué par rapport  à celles en vigueur lors du
recensement de la population de 1999.

Les principaux changements affectant les définitions des populations sont les suivants :

Il  n’y  a  plus  de  différence  entre  les  notions  de  population  municipale  et  de  population  sans  doubles
comptes.

La nouvelle définition de la population municipale est proche de l’ancienne à l’exception :

La  population  comptée  à  part  est  affectée  de  façon  symétrique  par  les  changements  évoqués  plus  haut
concernant  la  population  municipale.

Les  personnes  majeures  âgées  de  25  ans  ou  plus  ayant  leur  résidence  familiale  sur  le  territoire  de  la
commune  et  qui  résident  dans  une  autre  commune  pour  leurs  études  ne  sont  plus  comptées  dans  la
population comptée à part de la commune de leur résidence familiale. Elles ne sont donc plus comptées
dans  la  population  totale.  C’est  le  seul  changement  notable  affectant  cette  dernière,  les  autres
correspondant  à  des  transferts  entre  population  municipale  et  population  comptée  à  part.

des  étudiants  majeurs  vivant  dans  un  établissement  d’enseignement  situé  dans  la  commune  mais
ayant  leur  résidence  familiale  dans  une  autre  commune  :  ils  sont  désormais  comptés  dans  la
population  municipale  de  la  commune  d’études  et,  s’ils  ont  moins  de  25  ans,  dans  la  population
comptée  à  part  de  la  commune  de  résidence  familiale  ;
des  militaires  logés  dans  un  établissement  d’enseignement  militaire,  dans  une  caserne,  un  quartier,
une  base  ou  un  camp  militaire  :  ils  sont  désormais  comptés  dans  la  population  municipale  de  la
commune sur laquelle est située cette structure et dans la population comptée à part de la commune
de leur résidence familiale lorsqu’ils en ont une ;
des  personnes  détenues  dans  un  établissement  pénitentiaire  de  la  commune  qui  sont  désormais
comptées  dans  la  population  municipale  ;
des  étudiants  mineurs  logés  dans  la  commune,  dans  une  cité  universitaire,  un  foyer  d’étudiants  ou
hors communauté, et ayant leur résidence familiale dans une autre commune : désormais ils ne sont
plus comptés dans la population municipale de la commune mais dans la population comptée à part.

Pour en savoir plus : « Le recensement de la population » sur le site insee.fr.

3. Notes relatives à l’interprétation des tableaux 1 à 3

Date de référence

La date de référence statistique des populations indiquées dans les tableaux 1 à 3 est le 1er janvier 2023.

Limites territoriales

Les  populations  indiquées  dans  les  tableaux  1  à  3  correspondent  aux  communes,  cantons,  arrondissements
existant   au  1er  janvier  2025  dans  les  limites  en  vigueur  à  cette  date.

Au  tableau  1,  les  chiffres  figurant  dans  la  colonne  «  CODE  »  sont  les  numéros  attribués  par  l’Insee  à  chaque
arrondissement  (un  chiffre)  au  sein  du  département.

De  même au  tableau  2,  les  chiffres  figurant  dans  la  colonne  «  CODE »  sont  les  numéros  attribués  par  l’Insee  à
chaque  canton  (deux  chiffres)  au  sein  du  département.

Ces numéros se retrouvent dans le tableau 3 et permettent ainsi de déterminer à quels arrondissement et canton
appartient chaque commune ou fraction cantonale de commune. Ils sont suivis d’un nombre à trois chiffres qui est le
numéro de la commune au sein du département.

Ces codes sont publiés dans le Code officiel  géographique dont la dernière édition, à jour au 1er  janvier 2025, est
disponible  sur  le  site  insee.fr.  L’historique des communes depuis  1943,  qui  permet  de connaître  les  modifications
des limites territoriales,  est  également  disponible  sur  le  site.
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Communes associées ou déléguées et fractions cantonales

En application de la loi n° 71-588 du 16 juillet 1971 sur les regroupements de communes et de la loi n° 2010-1563
du  16  décembre  2010  de  réforme  des  collectivités  territoriales,  un  certain  nombre  de  communes  résultant  de
fusions  comportent  une  ou  plusieurs  "communes  associées  ou  déléguées".
Ces communes associées ou déléguées sont mentionnées dans le tableau 3, après les communes dont elles font
partie, avec indication de leurs populations totale, municipale et comptée à part.

Un  certain  nombre  de  communes,  en  général  les  plus  peuplées,  sont  découpées  en  fractions  cantonales.  Le
tableau  3  restitue  les  populations  de  référence  des  différentes  fractions  cantonales  des  communes  concernées
ainsi  que  le  total.

La population d’une fraction de commune est la population municipale calculée pour cette fraction de commune.

Ensemble de communes

Conformément au décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 :

La  population  totale  d’un  ensemble  de  communes  est  la  somme des  populations  totales  des  communes  qui  le
constituent.

La population municipale d’un ensemble de communes est la somme des populations municipales des communes
qui le constituent.

Nombre de communes

Le nombre de communes de chaque canton et arrondissement est donné dans les tableaux 1 et 2. Lorsque, dans
un département,  le  territoire  d’une  commune est  réparti  entre  plusieurs  cantons,  celle-ci  compte  pour  une unité
dans le nombre de communes de chacun de ces cantons, mais ne compte que pour une unité dans le nombre de
communes  de  l’arrondissement  et  du  département.  Cela  explique  que  le  nombre  de  communes  d’un
arrondissement  (ou  du  département)  ne  soit  pas  toujours  le  total  des  nombres  de  communes  des  cantons  le
constituant.

Communes en gras

Les communes en gras correspondent aux chefs-lieux de cantons et d'arrondissements.
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48 - DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Tableau 1 -

ARRONDISSEMENTS
Population totale

(avec doubles
comptes)

Nombre
de

communes

Population
municipaleC

O
D

E

f e

Populations de référence des arrondissements en vigueur à compter du 1er janvier
2026 - date de référence statistique : 1er janvier 2023

1 38Florac 13088 13562

2 114Mende 63398 66402

TOTAL DU DEPARTEMENT 152 76486 79964
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CANTONS ET METROPOLES
Population totale

(avec doubles
comptes)

Nombre de
communes

Population
municipaleC

O
D

E

f e

Tableau 2 - Populations de référence des cantons et métropoles en vigueur à compter du 1er

janvier 2026 - date de référence statistique : 1er janvier 2023

03 719212 6945Bourgs sur Colagne
02 60778 5865La Canourgue
04 528223 5146Le Collet-de-Dèze
05 55209 5277Florac Trois Rivières
06 506919 4947Grandrieu
07 48589 4613Langogne
08 59745 5756Marvejols
09 66841 6137Mende-1
10 66081 6327Mende-2
01 676025 6525Peyre en Aubrac
11 648217 6301Saint-Alban-sur-Limagnole
12 65076 5923Saint-Chély-d'Apcher
13 695118 6724Saint-Etienne-du-Valdonnez

TOTAL DU DEPARTEMENT 79964152 76486
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2026 -
date de référence statistique : 1er janvier 2023

2 01 133 131 2001 Albaret-le-Comtal
2 12 577 559 18002 Albaret-Sainte-Marie
2 06 275 265 10003 Allenc
2 13 219 213 6004 Altier
2 08 336 331 5005 Antrenas

2 01 52 52 0007 Arzenc-d'Apcher
2 06 194 191 3008 Arzenc-de-Randon
2 07 368 364 4010 Auroux
2 06 970 930 40013 Badaroux
2 03 623 608 15016 Balsièges

2 02 1100 1064 36017 Banassac-Canilhac
2 03 825 806 19018 Barjac
1 04 207 200 7019 Barre-des-Cévennes
1 04 62 62 0020 Bassurels
2 13 172 167 5021 La Bastide-Puylaurent

1 13 471 457 14050 Bédouès-Cocurès
2 06 539 532 7038 Bel-Air-Val-d'Ance

291 288 3Chambon-le-Châteaudont
248 244 4Saint-Symphorien

2 01 441 421 20025 Les Bessons
2 12 259 252 7026 Blavignac
1 13 146 139 7028 Les Bondons

2 06 159 156 3029 Le Born
2 03 2163 2091 72099 Bourgs sur Colagne

1206 1163 43Chiracdont
957 928 29Le Monastier-Pin-Moriès

2 13 392 384 8030 Brenoux
2 01 91 88 3031 Brion
2 01 227 221 6032 Le Buisson

2 02 2168 2074 94034 La Canourgue
331 326 5Auxillacdont
101 95 6La Capelle
128 123 5Montjézieu

1 04 288 282 6166 Cans et Cévennes
105 102 3Saint-Julien-d'Arpaondont
183 180 3Saint-Laurent-de-Trèves

1 04 128 126 2036 Cassagnas
2 06 127 123 4037 Chadenet
2 02 1446 1404 42039 Chanac

83 80 3Le Villarddont

2 07 78 76 2041 Chastanier
2 11 975 938 37042 Chastel-Nouvel
2 06 523 516 7043 Châteauneuf-de-Randon
2 01 77 75 2044 Chauchailles
2 06 298 291 7045 Chaudeyrac

48 - 3INSEE - décembre 2025



48 - DEPARTEMENT DE LA LOZERE

Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2026 -
date de référence statistique : 1er janvier 2023

2 11 61 58 3046 Chaulhac
2 07 66 65 1048 Cheylard-l'Évêque
1 04 716 684 32051 Le Collet-de-Dèze
2 13 197 187 10053 Cubières
2 13 49 44 5054 Cubiérettes

2 03 200 189 11055 Cultures
2 03 437 427 10056 Esclanèdes
2 01 134 131 3058 La Fage-Montivernoux
2 01 310 303 7059 La Fage-Saint-Julien
1 05 2152 2100 52061 FLORAC TROIS RIVIÈRES

2 11 225 218 7063 Fontans
2 01 378 371 7064 Fournels
1 04 84 83 1065 Fraissinet-de-Fourques
1 04 104 102 2067 Gabriac
2 03 160 158 2068 Gabrias

1 05 52 52 0069 Gatuzières
1 05 914 881 33146 Gorges du Tarn Causses

77 75 2Montbrundont
383 367 16Quézac
454 439 15Sainte-Enimie

2 06 758 736 22070 Grandrieu
2 01 61 61 0071 Grandvals
2 03 205 195 10072 Grèzes

2 01 110 108 2073 Les Hermaux
1 05 248 242 6074 Hures-la-Parade
1 05 922 895 27075 Ispagnac
2 11 51 50 1077 Julianges
2 08 388 379 9126 Lachamp-Ribennes

194 190 4Lachampdont
194 189 5Ribennes

2 11 116 114 2079 Lajo
2 07 3032 2836 196080 Langogne
2 13 382 373 9081 Lanuéjols
2 06 105 102 3082 Laubert
2 11 155 151 4083 Les Laubies

2 02 108 108 0085 Laval-du-Tarn
2 07 212 208 4086 Luc
1 02 137 130 7088 La Malène
2 11 503 484 19089 Le Malzieu-Forain
2 11 761 745 16090 Le Malzieu-Ville
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2026 -
date de référence statistique : 1er janvier 2023

2 01 46 44 2091 Marchastel
2 08 4963 4764 199092 Marvejols
1 05 115 112 3141 Mas-Saint-Chély
1 02 963 935 28094 Massegros Causses Gorges

412 400 12Le Massegrosdont
134 127 7Le Recoux
266 261 5Saint-Georges-de-Lévéjac

69 66 3Saint-Rome-de-Dolan
82 81 1Les Vignes

095 MENDE
092 61376684 547095 Mende-1
102 63276608 281095 Mende-2

1246413292 828TOTAL

1 05 884 770 114096 Meyrueis
1 04 222 216 6097 Moissac-Vallée-Française
1 04 103 99 4098 Molezon
2 13 1125 1098 27027 Mont Lozère et Goulet

259 255 4Bagnols-les-Bainsdont
85 85 0Belvezet

408 386 22Le Bleymard
152 151 1Chasseradès
109 109 0Mas-d'Orcières
112 112 0Saint-Julien-du-Tournel

2 06 146 146 0100 Montbel

2 03 1249 1174 75103 Montrodat
2 11 1233 1209 24127 Monts-de-Randon

151 149 2Establesdont
739 723 16Rieutort-de-Randon
173 170 3Saint-Amans
136 133 3Servières

34 34 0La Villedieu
2 01 321 313 8012 Les Monts-Verts
2 01 597 571 26104 Nasbinals
2 07 388 372 16105 Naussac-Fontanes

188 180 8Fontanesdont
200 192 8Naussac

2 01 101 94 7106 Noalhac
2 03 205 200 5107 Palhers
2 06 94 94 0108 La Panouse
2 11 89 87 2110 Paulhac-en-Margeride
2 06 233 231 2111 Pelouse
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2026 -
date de référence statistique : 1er janvier 2023

2 01 2407 2296 111009 Peyre en Aubrac
1054 1028 26Aumont-Aubracdont

324 319 5La Chaze-de-Peyre
175 174 1Fau-de-Peyre
398 331 67Javols
253 246 7Saint-Sauveur-de-Peyre
203 198 5Sainte-Colombe-de-Peyre

2 13 210 208 2015 Pied-de-Borne
2 06 161 158 3112 Pierrefiche
1 04 187 184 3115 Le Pompidou
1 13 564 557 7116 Pont de Montvert - Sud Mont Lozère

564 557 7Le Pont-de-Montvertdont

2 13 134 130 4117 Pourcharesses
2 13 272 267 5119 Prévenchères
2 01 250 246 4087 Prinsuéjols-Malbouzon

109 108 1Malbouzondont
141 138 3Prinsuéjols

2 12 237 226 11121 Prunières
2 01 169 165 4123 Recoules-d'Aubrac

2 08 101 98 3124 Recoules-de-Fumas
2 12 639 623 16128 Rimeize
2 07 257 249 8129 Rocles
1 04 118 115 3130 Rousses
1 05 131 126 5131 Le Rozier

2 11 1424 1385 39132 Saint-Alban-sur-Limagnole
2 13 208 206 2135 Saint-André-Capcèze
1 04 156 151 5136 Saint-André-de-Lancize
2 13 604 585 19137 Saint-Bauzile
2 03 73 72 1138 Saint-Bonnet-de-Chirac

2 07 259 258 1139 Saint Bonnet-Laval
150 149 1Laval-Atgerdont
109 109 0Saint-Bonnet-de-Montauroux

2 12 4475 3955 520140 Saint-Chély-d'Apcher
2 11 153 148 5145 Saint-Denis-en-Margeride
2 13 690 644 46147 Saint-Étienne-du-Valdonnez
1 04 516 493 23148 Saint-Étienne-Vallée-Française

2 07 198 185 13150 Saint-Flour-de-Mercoire
2 06 64 62 2151 Saint-Frézal-d'Albuges
2 11 92 89 3153 Saint-Gal
1 04 467 456 11155 Saint-Germain-de-Calberte
2 03 880 858 22156 Saint-Germain-du-Teil
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Tableau 3 -

COMMUNES
Population
comptée à

part

Population
municipale

CODE

f ge = f + g

Population
totale
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Populations de référence des communes en vigueur à compter du 1er janvier  2026 -
date de référence statistique : 1er janvier 2023

1 04 106 104 2158 Saint-Hilaire-de-Lavit
2 06 130 125 5160 Saint-Jean-la-Fouillouse
2 01 53 51 2161 Saint-Juéry
1 04 124 121 3163 Saint-Julien-des-Points
2 01 197 193 4165 Saint-Laurent-de-Muret

2 01 32 31 1167 Saint-Laurent-de-Veyrès
2 08 186 184 2168 Saint-Léger-de-Peyre
2 11 221 212 9169 Saint-Léger-du-Malzieu
1 04 201 196 5170 Saint-Martin-de-Boubaux
1 04 193 191 2171 Saint-Martin-de-Lansuscle

1 04 232 226 6173 Saint-Michel-de-Dèze
2 06 134 132 2174 Saint-Paul-le-Froid
2 01 185 174 11175 Saint-Pierre-de-Nogaret
1 05 102 99 3176 Saint-Pierre-des-Tripiers
2 12 320 308 12177 Saint-Pierre-le-Vieux

1 04 277 274 3178 Saint-Privat-de-Vallongue
2 11 119 115 4179 Saint-Privat-du-Fau
2 02 59 56 3181 Saint-Saturnin
2 06 60 60 0182 Saint-Sauveur-de-Ginestoux
1 04 308 303 5144 Sainte-Croix-Vallée-Française

2 11 39 37 2149 Sainte-Eulalie
2 06 99 97 2157 Sainte-Hélène
2 01 83 83 0187 Les Salces
2 03 172 167 5185 Les Salelles
2 11 265 261 4188 Serverette

2 01 216 214 2190 Termes
2 02 96 94 2191 La Tieule
2 01 89 88 1192 Trélans
1 04 226 225 1193 Vebron
1 04 257 253 4152 Ventalon en Cévennes

90 89 1Saint-Andéol-de-Clerguemortdont
167 164 3Saint-Frézal-de-Ventalon

1 13 479 447 32194 Vialas
2 13 637 618 19198 Villefort

7648679964TOTAL DU DEPARTEMENT
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